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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ADMINISTRATIVE AGREEMENT FOR THE IMPLEMENTATION OF THE 
CONVENTION ON SOCIAL SECURITY BETWEEN THE REPUBLIC OF 
VENEZUELA AND THE HELLENIC REPUBLIC 

In view of the implementation of the Convention on Social Security between the 
Hellenic Republic and the Republic of Venezuela, the competent authorities of the Con-
tracting Parties have concluded the following Administrative Agreement: 

CHAPTER I. GENERAL PROVISIONS 

Article 1 

For the purpose of implementing the present Administrative Agreement: 
1. The term "Convention" means the Convention on Social Security between the 

Hellenic Republic and the Republic of Venezuela. 
2. The term "Agreement" means this Agreement. 
3. The terms defined in article 1 of the Convention have the same meaning in this 

Agreement. 

Article 2 

1. The liaison bodies referred to in article 28 of the Convention shall be as follows: 
 (a) In the case of Greece: The Social Insurance Institute (IKA). 
 (b) In the case of Venezuela: The Venezuelan Social Security Institute (IVSS). 
2. The competent authorities shall inform one another as necessary of any change 

in the designation of the liaison bodies. 
3. The liaison bodies designated in paragraph 1 of this article shall draw up the 

forms and documents necessary for the implementation of the Convention and this 
Agreement in their specific areas of competence. 

Article 3 

1. In the cases provided for in article 6 (a) of the Convention, the competent insti-
tution of the Party whose legislation continues to apply shall, at the request of the em-
ployer, issue a certificate of assignment stating that the worker remains subject to the leg-
islation of that Party and until what date. 

The request shall be made prior to the assignment of the person concerned or within 
30 days thereafter. 
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The said certificate shall constitute proof that the compulsory insurance legislation 
of the other Party does not apply to the aforementioned worker. 

2. Authorization for extension of the certification provided for in article 6 (a) of 
the Convention shall be requested by the employer prior to the end of the 12-month pe-
riod referred to in that article. The request shall be addressed to the competent authority 
of the Party in whose territory the worker is insured. That authority shall come to an 
agreement on the extension with the competent authority of the Party in which the 
worker is assigned. 

3. If the worker referred to in article 6 (a) of the Convention is already working in 
the territory of the Party to which he has been sent on the date on which the Convention 
enters into force, the 12-month period shall be counted from that date. 

4. In the cases referred to in article 6 (a) of the Convention, a worker who exer-
cises his right to choose shall, through his employer, notify the competent institution of 
the Party whose legislation he has chosen. That institution shall immediately notify the 
institution of the other Party. 

CHAPTER II. SICKNESS, MATERNITY AND DEATH CASH BENEFITS 

Article 4 

When the competent institution of either Party must base the granting of sickness 
benefits on the aggregate insurance periods provided for in articles 8 and 20, paragraph 1 
of the Convention, it shall ask the competent institution of the other Party for certifica-
tion of the insurance periods credited under its legislation, using the form drawn up for 
that purpose. 

CHAPTER III. OLD AGE, DISABILITY, PARTIAL INCAPACITY, DEATH 
AND SURVIVORS' BENEFITS 

Article 5 

1. Claims for old age, disability, partial incapacity or survivors' benefits based on 
employment performed in one or both Contracting Parties must be submitted to the com-
petent institution of the claimant's place of residence in accordance with the legal provi-
sions in force for that institution. 

2. If the claimant resides in the territory of a third country, he or she must address 
the competent institution of the Contracting Party under whose legislation the claimant or 
the claimant's beneficiary was last insured. 

3. When the institution receiving the claim is not the one competent to investigate 
it, it must transmit the claim with all documentation to the competent institution via the 
liaison bodies. 

4. An appropriate form shall be drawn up for the implementation of the provisions 
of this article. 
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Article 6 

1. In processing claims for old age, disability, partial incapacity or survivors' bene-
fits covered under the Convention, the competent institutions of Venezuela and Greece 
shall use the liaison form drawn up for that purpose. 

2. In the case of claims for disability or partial incapacity benefits, the docu-
mentation shall be sent with a medical opinion stating the causes of the claimant's inca-
pacity and the reasonable chances of recovery. 

The medical report must be issued or certified by the medical services of the Social 
Insurance Institute in Greece or of the Venezuelan Social Security Institute in Venezuela. 

Article 7 

1. The institution responsible for investigating the claim shall enter the necessary 
information on the liaison form referred to in the preceding article and shall send two 
copies thereof to the competent institution of the other Party with all possible speed, to-
gether with the form provided for in article 5, paragraph 4. 

2. For the purposes of applying article 10 (2) of the Convention, at the request of 
the institution responsible for investigating the claim, the competent institution of the 
other Party shall return a copy of the liaison form on which it shall certify the insurance 
periods credited under its legislation. 

3. Transmittal of the liaison form shall be in lieu of submission of the supporting 
documents. However, the receiving institution may request the submission of any of 
these documents. 

4. The competent institution or institutions shall inform claimants of the decisions 
taken and of the channels and deadlines for appeal available to them under its or their 
legislation. 

5. A copy of the decisions taken on the claim in question shall be sent to the com-
petent institution of the other Party. 

CHAPTER IV. INDUSTRIAL ACCIDENT AND OCCUPATIONAL DISEASE BENEFITS 

Article 8 

In the case of claims for industrial accident or occupational disease benefits, the pro-
visions of article 5 of this Agreement shall apply by analogy. 

Article 9 

For the application of article 17, paragraph 2 of the Convention, the competent insti-
tution of the Party which has denied the claim for occupational disease benefits shall 
transmit the documentation and a copy of its decision to the competent institution of the 
other Party. 



Volume 2410, I-43504 

 96

CHAPTER V. MISCELLANEOUS PROVISIONS 

Article 10 

The competent institutions of both Contracting Parties may request from each other 
at any time medical examinations or confirmations of facts and actions which may be 
used to modify, suspend, terminate or maintain rights or benefits approved by them. The 
resulting costs shall be reimbursed by the competent institution that requested the exami-
nation or confirmation either at the official rates of the institution performing the medical 
examination or at actual cost, in the case of services or medical examinations provided by 
facilities other than those of the Social Insurance Institute in Greece or of the Venezuelan 
Social Security Institute in Venezuela. Reimbursement shall be made immediately upon 
receipt of authoritative documents giving details of such costs. 

Article 11 

The liaison bodies of both Parties shall exchange available statistical data on benefits 
paid to beneficiaries during each calendar year under the Convention. This data shall in-
clude the number of beneficiaries and the total amount of benefits. 

Article 12 

Benefits shall be paid directly to the beneficiaries by the competent institution. 
However, for purposes of convenience, arrangements may be made for payment of 

the pensions of either Party to be effected through the liaison body of the Party where the 
beneficiary resides. 

Article 13 

At the request of either Party, a Joint Committee chaired by the competent authori-
ties may meet for the purpose of examining any problems that may arise in the imple-
mentation of the Convention and this Agreement. 

CHAPTER VI. FINAL PROVISIONS 

Article 14 

This Agreement shall enter into force on the same date as the Convention and shall 
be of equal duration. 
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Done in duplicate, at Athens, on 7 October 1991, in the Spanish and Greek lan-
guages, both texts being equally authentic. 

For the Government of the Republic of Venezuela: 
JESÚS RUBÉN RODRIGUEZ 

Minister of Labour  

For the Government of the Hellenic Republic: 
DIMITRIOS SIOUFAS 

Deputy Minister of Health, Welfare and Social Security  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ADMINISTRATIF RELATIF À L’APPLICATION DE LA CONVEN-
TION DE SÉCURITÉ SOCIALE ENTRE LA RÉPUBLIQUE DU VENEZUELA 
ET LA RÉPUBLIQUE HELLÉNIQUE 

Aux fins d’application de la Convention de Sécurité sociale entre la République hel-
lénique et la République du Venezuela, les autorités compétentes des Parties contractan-
tes ont conclu l’Accord administratif suivant : 

CHAPITRE I. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article 1 

Aux fins de l’application du présent Accord administratif : 
1. Le terme « Convention » désigne la Convention de Sécurité sociale entre la Ré-

publique hellénique et la République du Venezuela. 
2. Le terme « Accord » désigne le présent Accord. 
3. Les termes définis à l’article premier de la Convention ont le même sens dans le 

présent Accord. 

Article 2 

1. Les organismes de liaison visés à l’article 28 de la Convention sont les suivants : 
 a) En Grèce : L’Institut de l'assurance sociale (I.K.A.). 
 b) Au Venezuela : L’Institut vénézuélien de l’assurance sociale (I.V.S.S.). 
2. Les autorités compétentes se communiquent, le cas échéant, tout changement lié 

aux organismes de liaison désignés. 
3. Les organismes de liaison désignés au paragraphe premier du présent article éta-

blissent les formules et documents nécessaires pour l’application de la Convention et du 
présent Accord administratif dans les matières de leur compétence. 

Article 3 

1. Dans les cas visés à l’article 6, lettre a) de la Convention, l’institution compé-
tente de la Partie dont la législation reste applicable délivre, à la demande de 
l’employeur, un certificat de détachement attestant que l’intéressé continue à être soumis 
à la législation de cette Partie et la date jusqu’à laquelle il l’est. 

La demande doit être formulée avant le détachement de l’intéressé ou dans les trente 
(30) jours suivant ce détachement. 
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Ce certificat constitue la preuve que les dispositions relatives à l’assurance obliga-
toire de l’autre Partie ne sont pas applicables à l’intéressé. 

2. La demande d’autorisation de prorogation prévue à l’article 6 lettre a) de la 
Convention doit être formulée par l’employeur avant l’expiration de la période de douze 
mois visée à l’article cité. La demande est adressée à l’autorité compétente de la Partie 
sur le territoire de laquelle le travailleur est assuré, qui s’entend au sujet de la prorogation 
avec l’autorité compétente de la Partie sur le territoire de laquelle celui-ci a été détaché. 

3. Si le travailleur visé à l’article 6 lettre a) de la Convention prête déjà des servi-
ces sur le territoire de la Partie à laquelle il a été envoyé lors de l’entrée en vigueur de la 
Convention, la période de douze mois court à compter de cette date. 

4. Dans les cas visés à l’article 6 lettre a) de la Convention, le travailleur qui 
exerce son option porte le fait à la connaissance de l’institution compétente de la Partie 
pour la législation de laquelle il a opté, par l’intermédiaire de son employeur. Cette insti-
tution communique immédiatement le choix ainsi fait à l’institution de l’autre Partie. 

CHAPITRE II .  PRESTATIONS EN ESPÈCES POUR MALADIE ET MATERNITÉ ET 
ALLOCATION EN CAS DE DÉCÈS 

Article 4 

Quand l’institution de l’une des Parties doit totaliser les périodes d’assurance comme 
prévu à l’article 8 et à l’article 20, paragraph 1 de la Convention pour l’octroi de presta-
tions en espèces pour maladie, maternité et allocation en cas de décès, elle demande à 
l’institution compétente de l’autre Partie de bien vouloir certifier les périodes d’assurance 
portées au crédit de ce dernier suivant sa législation, sur le formulaire établi à cet effet. 

CHAPITRE III .  PRESTATIONS DE VIEILLESSE,  D’INVALIDITÉ OU 
D’INCAPACITÉ PARTIELLE,  DE MORT ET DE SURVIVANT 

Article 5 

1. Les demandes de prestations de vieillesse, d’invalidité ou d’incapacité partielle 
et de survivant, fondées sur l’exercice d’activités sur le territoire de l’une des Parties 
contractantes ou des deux, doivent être présentées à l’institution compétente du lieu de 
résidence du requérant, conformément à la législation en vigueur à l’égard de cette insti-
tution. 

2. Si le requérant réside sur le territoire d’un pays tiers, il doit s’adresser à 
l’institution compétente de la Partie contractante au titre de la législation de laquelle le 
travailleur a été assuré en dernier lieu. 

3. Quand l’institution saisie de la demande n’est pas compétente pour instruire le 
dossier, elle le transmet avec tous les documents pertinents à l’institution compétente, par 
l’intermédiaire des organismes de liaison. 
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4. Un formulaire est établi aux fins d’application des dispositions prévues dans le 
présent article. 

Article 6 

1. Pour la transmission des demandes de prestations de vieillesse, d’invalidité ou 
d’incapacité partielle et de survivant fondées sur les dispositions de la Convention, les 
institutions compétentes du Venezuela et de la Grèce utilise le formulaire de liaison établi 
à cet effet. 

2. Dans le cas de demandes de prestations pour invalidité ou incapacité partielle, la 
documentation présentée doit être accompagnée d’une attestation médicale précisant les 
causes de l’incapacité et les chances de recouvrement de l’intéressé. 

Le rapport médical devra être établi ou certifié par les services médicaux de la sécu-
rité sociale hellénique ou de l’Institut vénézuélien de l’assurance sociale au Venezuela. 

Article 7 

1. L’institution chargée de l’instruction du dossier porte les indications nécessaires 
sur le formulaire de liaison visé à l’article précédent et en envoie deux exemplaires à 
l’institution compétente de l’autre Partie dans les délais les plus brefs, conjointement 
avec le formulaire prévu à l’article 5, paragraphe 4. 

2. À la demande de l’institution chargée de l’instruction du dossier et aux fins 
d’application de l’article 10, paragraphe 2 de la Convention, l’institution compétente de 
l’autre Partie renvoie à la première un exemplaire du formulaire de liaison certifiant les 
périodes d’assurance portées au crédit de l’intéressé en vertu de sa législation. 

3. La communication du formulaire de liaison tient lieu d’envoi des documents 
justificatifs des faits y consignés. L’institution qui le reçoit peut toutefois demander la 
remise de l’une quelconque de ses pièces. 

4. L’institution ou les institutions compétentes communiquent aux intéressés les 
décisions prises ainsi que les voies de recours et les délais dont ils disposent vis-à-vis de 
celles-ci, conformément à leur législation. 

5. Il est envoyé une copie des décisions prises au sujet du dossier considéré à 
l’institution compétente de l’autre Partie. 

CHAPITRE IV. PRESTATIONS POUR ACCIDENTS ET MALADIES PROFESSIONNELLES 

Article 8 

Dans le cas de demandes de prestations pour accidents de travail ou maladies profes-
sionnelles, on applique, par analogie, les dispositions de l’article 5 du présent Accord. 
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Article 9 

Aux fins d’application des dispositions de l’article 17, paragraphe 2 de la Conven-
tion, l’institution compétente de la Partie qui a rejeté la demande de prestation pour ma-
ladie professionnelle transmet les pièces qui lui ont été présentées et une copie de sa déci-
sion à l’institution compétente de l’autre Partie. 

CHAPITRE V. DISPOSITIONS DIVERSES 

Article 10 

Les institutions compétentes des deux Parties contractantes peuvent, à tout moment, 
demander l’une à l’autre qu’il soit procédé à des examens médicaux ou à des vérifica-
tions de faits et d’actes susceptibles d’entraîner la modification, la suspension, 
l’extinction ou le maintien des droits ou prestations reconnus par elles. Les frais occa-
sionnés par ces examens ou vérifications sont remboursés par l’institution qui les a de-
mandés, sur la base des tarifs officiels de l’institution effectuant l’examen, ou sur la base 
du montant effectif des dépenses au cas où l’examen ou la vérification est géré par des 
personnes n’appartenant pas à l'Institut de l'assurance sociale en Grèce ou à l’Institut vé-
nézuélien de l’assurance sociale au Venezuela. Le remboursement est effectué dès récep-
tion des justificatifs détaillés des dépenses encourues. 

Article 11 

Les organismes de liaison des deux Parties échangent les données statistiques dispo-
nibles au sujet des paiements effectués à titre de prestations à des bénéficiaires de la 
Convention durant chaque année civile. Ces données indiquent le nombre de bénéficiai-
res et le montant total des prestations. 

Article 12 

Les prestations sont payées directement aux bénéficiaires par l’institution compé-
tente. 

Pour plus de commodité, il peut cependant être convenu que le paiement des pen-
sions d’une Partie est effectué par l’intermédiaire de l’organisme de liaison de la Partie 
sur le territoire de laquelle réside le bénéficiaire. 

Article 13 

À la demande de l’une quelconque des Parties, il pourra être réunie une Commission 
mixte présidée par les autorités compétentes, afin d’examiner les problèmes que peut po-
ser l’application de la Convention et du présent Accord. 
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CHAPITRE VI. DISPOSITIONS FINALES 

Article 14 

Le présent Accord entrera en vigueur à la même date que la Convention et aura une 
durée égale à celle-ci. 

Fait à Athènes, Grèce, le septième jour du mois d’octobre de l’an mille neuf cent 
quatre-vingt-onze, en deux exemplaires faisant également foi, l’un en castillan et l’un en 
grec. 

Pour le Gouvernement de la République du Venezuela : 
JESUS RUBEN RODRIGUEZ 

Ministre du Travail 

Pour le Gouvernement de la République hellénique : 
DIMITRIOS SIOUFAS 

Ministre adjoint de la Santé, Prévoyance et Sécurité sociale 
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